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33 - PLACE DE GAULLE
TRAVAUX DE RÉAMÉNAGEMENT PARTIEL

CONVENTION TECHNIQUE ET FINANCIÈRE AVEC LA SOCIÉTÉ ENEDIS

Dans le cadre des travaux de rénovation du plateau piétonnier, la ville de Cherbourg-en-Cotentin a décidé
un  réaménagement  partiel  de  la  place  de  Gaulle  afin  de  résoudre  les  dysfonctionnements  des
aménagements existants et d’en améliorer les usages et la sécurité. Ces aménagements  consistent en
particulier à rénover l’éclairage public, installer des caméras de vidéoprotection et à modifier le modèle
des  bornes  foraines  devenues  dangereuses  et  inutilisables  ainsi  que  leurs  emplacements  et
raccordements.

L’ensemble de ces travaux nécessite l’ouverture d’une tranchée en partie Est de la place.

La société ENEDIS a indiqué à la collectivité la nécessité d’intervenir sur une partie de ses réseaux situés
place de Gaulle. En effet, certains réseaux, n’ayant pas été rénovés lors des travaux réalisés en 2014,
sont devenus trop vétustes et ne permettent pas une puissance suffisante pour l’alimentation des usagers
et commerçants du secteur. 

Cette intervention ENEDIS nécessite également l’ouverture d’une tranchée sur le côté Est de la place de
Gaulle.

Les études techniques ont démontré la faisabilité d’effectuer les 2 interventions en tranchée commune. 

La ville de Cherbourg-en-Cotentin a ainsi demandé à ENEDIS, qui a accepté,  d’intervenir sur ses réseaux
côté Est en utilisant la tranchée qui sera réalisée dans le cadre des travaux de la collectivité. 

Ce mode opératoire permet d’optimiser les travaux de fouille, leur durée et ainsi de minimiser la gêne
occasionnée aux usagers et commerçants. 

Toutefois, la largeur de la tranchée commune sera plus importante que la largeur qui aurait été nécessaire
aux seuls travaux de Cherbourg-en-Cotentin, ce qui engendre un surcoût pour la collectivité. 

Pour préciser, l’organisation des travaux et la répartition des prestations :

- la dépose et la repose des pavés de surface est confiée à l’entreprise Mastellotto, titulaire du lot 1
VRD du marché de travaux du plateau piétonnier,

- la réalisation des  fouilles et des travaux sur les réseaux sont confiés aux prestataires respectifs de
ENEDIS et de Cherbourg-en-Cotentin pour leurs interventions propres. 

Le surcoût engendré par l’utilisation d’une tranchée commune et supporté par la ville de Cherbourg-en-
Cotentin concerne donc uniquement la partie de dépose et repose des pavés de surface.

Il  est  donc  décidé  entre  les  parties  de  convenir  d’une  compensation  financière  correspondant  à  ce
surcoût.



Le montant retenu par les deux parties est calculé sur la base du marché n° 20230113 passé entre
Cherbourg-en-Cotentin et l’entreprise Mastellotto, notifié le 21/08/2023, et décomposé comme suit :

- démolition soignée de voirie en pavés pour repose ultérieure : le m² = 29,56 € HT
- repose des pavés selon le plan d’intervention : le m² = 113,77€ HT
La surface de la sur-largeur de la tranchée commune retenue est de : 45 m².

Le montant retenu par les deux parties est donc : 6 449,85 € HT.

Le conseil municipal est invité à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention technique et financière
pour la réalisation des travaux en tranchée commune sur la place de Gaulle avec la société ENEDIS, afin
de  permettre  le  recouvrement  de la  somme retenue  de 6 449,85  €  HT correspondant  à  la  dépense
réalisée pour le compte de ENEDIS.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 20h37 Nombre de votants : 54
Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 4

Odile LEFAIX-VÉRON
Pascal BRANTONNE
Yvonne PECORARO
Nicolas VIVIER
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Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ
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